
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

 

 

Puisque la sécurité est l’affaire de tous, elle 
est celle de chacun d’entre nous, d’entre 
vous. C’est pourquoi nous avons voulu 
mettre à l’honneur ces personnels qui, tous 
les jours de l’année et 24h/24h, 
accomplissent avec professionnalisme et 
détermination une mission de sécurité 
publique qui participe au maintien de l’ordre 
et de la discipline dans nos établissements. 
 

Qu’ils soient remerciés et encouragés dans l’engagement qui est le leur au quotidien au 
même titre que tous leurs collègues de détention, parfois eux aussi et même très 
souvent méconnus dans leurs prérogatives respectives : les agents du Service National 
des Transfèrements.  
 

Issus du Corps d’Encadrement et d’Application et du Corps de Commandement, ces 
fonctionnaires effectuent des missions de transferts administratifs ainsi que des 
translations judiciaires des personnes détenues, selon les conditions légales et 
règlementaires fixées par le Code de Procédure Pénale. 
 

Ces équipes nationales de transfèrement ont vocation à venir renforcer dans un futur 
proche les Équipes de Sécurité Pénitentiaires (ESP). 
 

Cette plateforme revendicative qui leur est dédiée constitue un acte de reconnaissance 
pour les missions qui leur incombent et les risques encourus au quotidien, parfois et 
même très régulièrement au-delà de nos frontières ; elle demeure avant tout une base 
de travail et de réflexion inhérente aux conditions réelles d’exercice dont nos dirigeants 
devront tôt ou tard s’enquérir. 
 

Faut-il aussi rappeler l’exigence qu’est celle de notre organisation syndicale qui, encore 
récemment, rappelait l’urgence devant Mme la Ministre à renforcer la sécurité des 
personnels pénitentiaires et développer et former à l’armement tous les agents 
exerçant des missions de sécurisation à l’extérieur. 
 

FO Pénitentiaire, syndicat majoritaire des personnels en uniforme de l’Administration 
Pénitentiaire réaffirme en outre l’ouverture de discussions imminentes sur ces missions 
spécifiques dans le cadre de l’écriture et la validation d’une doctrine d’emploi des ESP 
et ELSP.  
 

Ainsi FO Pénitentiaire, fidèle aux engagements qu’elle a pris, a réuni en novembre 
dernier, au siège de l’Organisation des collègues affectés aux deux équipes nationales 
de transfèrement de Réau et de Fresnes avec lesquels un travail de concertation s’est 
établi et des échanges fructueux ont permis de nourrir une réflexion indispensable à la 
concrétisation d’une plateforme revendicative qui vous est maintenant présentée. 
 



 

 ► NOS REVENDICATIONS SECURITAIRES ◄  
 
 

► Évaluation renforcée des profils (profilage des 
détenus).  
 

► Meilleure collaboration entre les services partenaires 
(CIRP). 
 

► Mise en application des règles établies concernant le 
niveau d’escorte des missions pour tous les détenus y 
compris les TIS. 
 

► Sécurisation adaptée des équipages en fonction du 
profil et antécédents des PPSMJ et du contexte dans lequel se déroule la 
mission. 
 

► Des véhicules mieux adaptés aux missions…ex : absence de véhicules 
cellulaires à l’ENT de Réau ! 
 

► Renouvellement du Parc automobile en concertation avec les besoins 
exprimés par les agents. 
 

► Renfort d’effectifs d’agents d’escorte. 
 

► Besoin de davantage de véhicules banalisés qui garantissent la confidentialité 
des missions et sécurités des personnels en mission. 
 

► Armement létal et intermédiaire selon la mission. (Arme de poing, PIE…) 
 

► Dotation de caméra type GO PRO (enregistrement vidéo et sonore). 
 

► Dotation de moyens de communication type Motorola avec kit oreillette et 
micro déporté). 
 

► Des moyens de communications dédiés à l’ensemble de l’équipe (impératif 
dans les DOM TOM et pays étrangers. 
 

► Création d’une ligne budgétaire à hauteur de 30 000 euros propre aux deux 
ENT de Réau et Fresnes pour couvrir les consommables, ACT et permettre le 
renouvellement du matériel obsolètes tels que menottes, chaînes, cadenas et 
gilets pare-balles. 
 

► Tenue d’été adaptée avec logo spécifique ENT. 
 

► Dotation d’une plaque estampillée ENT pour toutes les missions ou le port 
d’une tenue civile s’impose. 
 

► Dotation d’une draperie civile pour les chauffeurs de l’ENT de Réau à l’instar 
de leurs homologues de l’ENT Fresnes. 
 



► Apposition d’un bandeau digital ou répétiteurs sur la partie arrière des 
véhicules. 
 
 

►NOS REVENDICATIONS STATUTAIRES ◄ 
 

► Modification de la circulaire du 12 décembre 2012 portant sur l’usage de la 
force et des armes.  
 

► Rédaction et validation d’un vrai règlement d’emploi spécifique au SNT. 
 

► Maintien et renfort des équipes existantes. 
 

► Maintien des équipes dédiées exclusivement dévolues aux agents du SNT. 
 

► Création d’une prime IJAT (Indemnité journalière d’absence temporaire). 
 

  ►DES CONDITIONS DE TRAVAIL AMELIOREES ◄  : 
 

• Surveillance médicale rapprochée et adaptée à la spécificité des missions 
et notamment au regard de la fréquence des vols vers l’étranger. 

 

• Déclaration de tous les frais de déplacement sur Chorus DT (déplacements 
temporaires). 

 

• Mise en application d’une charte des temps concertée avec l’ensemble des 
personnels concernés qui respecte un temps de travail et de repos 
règlementaire. 

 

Toutes les missions d’extraditions excédant 13H00 
de travail consécutif doivent s’effectuer sur 2 jours ! 

 

Cela doit engendrer une nouvelle organisation du travail certes mais elle sera 
plus respectueuse des conditions de travail des personnels affectés aux ENT. 
 

Parce que des dysfonctionnements en termes d’hygiène et de sécurité sont 
avérés (expositions à certains risques, maladies infectieuses, surcharge et 
volume surdimensionnés des cartons, manutentions excessives des paquetages 
incombant aux agents…) et un non- respect de la charte des temps indu aux 
agents des ENT, 
 


